
VILLE DE CORBAS

DÉCISION DU MAIRE
(Prise en application des articles L 2122-22 et L 2122-23 du

Code Général des Collectivités Territoriales)

N° VILLE_2018DC122

OBJET : MARCHE PUBLIC - REPRISES DES CONCESSIONS DU CIMETIÈRE

Le maire de la ville de CORBAS (Rhône),

VU les articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération n° 2016_DL118 du conseil municipal du 15 décembre 2016, portant délégation
du conseil municipal au maire,

VU l’article  17 de l’ordonnance  n°  2015-899  relative  aux marchés publics,  qui  exclut  de son
champ d’application les marchés conclus en quasi–régie,

VU le  décret  n° 2016-360 relatif  à  la  réglementation  des marchés publics et  notamment  son
article 78,

CONSIDÉRANT que la commune doit procéder à la reprise des concessions du cimetière,

qu’à ce titre, il est nécessaire de faire intervenir une société qualifiée,

que le Pôle Funéraire Public Métropole de Lyon remplit les conditions posées
par l’article 17 de l’ordonnance précitée,

DÉCIDE

ARTICLE 1 : De conclure, avec  la société Pôle Funéraire Public Métropole de Lyon domiciliée
181 avenue Berthelot – 69365 Lyon cedex 07, un contrat pour la reprise des concessions du
cimetière.

ARTICLE  2 :  S’agissant  d’un  accord  cadre  mono  attributaire,  conclu  à  bons  de  commande
(minimum annuel HT : sans minimum, maximum annuel HT : 20 000, 00 € HT), pour une durée
d’un an reconductible 3 fois, le montant de la dépense sera établi suivant les besoins et selon le
Bordereau de Prix Unitaires du contrat.

La dépense sera imputée  sur les crédits du budget de la Ville – Exercice 2018 et suivants, au
chapitre 23 fonction 026 compte 2312

ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et il en sera rendu
compte à la prochaine séance du conseil municipal.

CORBAS, le 2 novembre 2018

Le maire,
Jean-Claude TALBOT














